
 

Les enjeux actuels 

concernant les milieux  

naturels à Trois-Rivières 
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La ville de Trois-Rivières utilise régulièrement 

lôavis dôimposition dôune r®serve pour fins 

industrielles et foncière; elle le fait même à 

lôint®rieur des sept (7) ®coterritoires cibl®s 

expressément par la firme Dessau-Soprin et par 

la Coalition verte de Trois-Rivières. 
 

La pr®sente proposition lui demande dôinverser 

la d®marche et, dor®navant, dôinciter fortement 

les propriétaires privés de milieux naturels 

localis®s dans lôun ou lôautre des ®coterritoires
1
 

ciblés dans la figure 1, de faire une demande de 

reconnaissance dôune r®serve naturelle en milieu 

privé. 
 

Figure 1.  Écoterritoires trifluviens  

 

                                                                                                                                                
1
  Anonyme, Politique environnementale de la Ville de Trois-Rivières, Dessau-Soprin, 2006, 31 pages. 
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2
  Anonyme, (Ville de Trois-Rivières), 2008, 1 page. 

3
  Anonyme, Plandôurbanisme de la Ville de Trois-Rivières, Groupe Gauthier, Biancamano, Bolduc, 

urbanistes-conseils, avril 2006, 195 pages. 
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POLITIQUE SUR LE DÉV ELOPPEMENT DURA BLE,  

VILLE DE TROIS -RIVIÈRES  
 

Fiche -Enjeu  :  Conservation du patrimoine forestier en harmonie avec 
le développement urbain  
 

Secteur dõintervention :  Foresterie urbaine et espaces verts  
 

Organisme  :  La Coalition verte de Trois -Rivières  
 

Titre de lõid®e, la solution ou lõaction propos®e :  Inciter les 

propriétaires de lots situés en écoterritoires à faire une demande de 
reconnaissance dõune r®serve naturelle en milieu priv® 
 
Ce formulaire reprend essentiellement les éléments proposés dans les pages suggérées par la Ville de 

Trois-Rivi¯res; cependant, des difficult®s de traitement informatique môemp°chent de lôutiliser.  Je 

me permets dôajouter ¨ lôoccasion quelques ®l®ments nouveaux qui nô®taient dôailleurs pas permis 

par les fiches originales.   

 

1- ÉTA BLISSEMENT DES LIENS  AVEC LES NOTIONS DE DÉVELOPPEMENT DURABL E : 
 

1.1  Aspects économiques  :  Les écoterritoires ciblés par Dessau-Soprin et par la Coalition verte 

de Trois-Rivi¯res ont une valeur ®conomique consid®rable; pour sôen convaincre, il suffit de 

parcourir la fiche-enjeu « Donner une valeur aux biens et services environnemen -

taux  », fiche déposée en même temps que celle-ci..   
 

Si certains propriétaires ignorent toujours la valeur économique de biens environnementaux, il est 

du devoir de la ville de publiciser, dans un premier temps, la présence des écoterritoires et, dans un 

deuxième temps, de leur donner un statut semblable à celui des terres protégées par la LPTAA;  ce 

faisant, le patrimoine environnemental de Trois-Rivière acquiert ses titres : il devient un bien 

précieux qui pourra continuer indéfiniment à fournir des services à la population. Rappelons cette 

prise de position sans équivoque de Gonzague Pillet 
4
:  

 

« Des biens et services dôenvironnement entrent soit dans la production, soit dans la consommation 

sans quôaucun compte nôen soit tenu. Il sôagit ici du travail de lôenvironnement qui participe ¨ 

lôactivit® ®conomique sans que cela ne fasse lôobjet de transactions p®cuniaires (apport des 

écosystèmes, travail du sol, conditions climatiques, etc. » 
 

Jôemprunte ¨ un conf®rencier qui traitait du r¹le du zonage agricole en rapport avec le 

développement urbain, ici même en 1978 
5
:  

 

 
                                                                                                                                                
4
   Gonzague Pillet, £conomie ®cologique, Introduction ¨ lô®conomie de lôenvironnement et des 

ressources naturelles, Georg Éditeur, 1993, 224 pages. 
5
   Jacques Landry, Conf®rence sur lôurbanisation et la sp®culation, Colloque sur le zonage agricole, 

CRD-04, février 1978, pages 24 à 39. 
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 « Il ne faudrait jamais perdre de vue que le zonage nôa pas pour objectif essentiel de freiner le 

développement mais, plus pr®cis®ment de lôorienter en fonction dôune utilisation plus rationnelle des 

ressources. » 
 

À Trois-Rivières, il importe de trouver moyen de conserver les écoterritoires, cela est souhaitable et 

réalisable.  La formule de la Réserve naturelle en milieu privé aura aussi des retombées financières 

imm®diates puisque le propri®taire peut formuler une requ°te ¨ sa municipalit® afin dôobtenir un 

tenant-lieu de taxe ou une exemption de taxe foncière; de plus, les frais inhérents à la désignation 

peuvent être remboursés par le MDDEP.  Côté municipalité, celle-ci nôa pas besoin dôacheter ou 

dôexproprier lô®coterritoire, ce qui repr®sente des ®conomies consid®rables et beaucoup de frais de 

gestion en moins. 
 

 

 

Tableau 1.   Principales caractéristiques  naturelles permettant la 

reconnaissance dõune r®serve naturelle en milieu priv® en vertu de la 
Loi sur la conservation du patrimoine naturel 6  

 

 

1.2 Aspect environnemental  :  En vertu du Programme de conservation du patrimoine naturel 

en milieu privé, il est possible pour des propriétaires vivant au sein des écoterritoires, de participer à 

la sauvegarde ces riches habitats.  Ce faisant, ils manifestent clairement leur intention de faire 

profiter les générations futures des ces aires naturelles protégées; pour une durée de 25 ans ou plus, 

ils sôinterdisent un changement de vocation qui an®antirait les milieux en cause. 
 

Dans les faits, les propriétaire fonciers décident individuellement ou collectivement de maintenir une 

réserve naturelle en milieu privé par un engagement légal et cet engagement permet la conservation 

des attraits des propri®t®s pour une p®riode allant jusquô¨ perp®tuit®; lôentente peut tr¯s bien se 

passer directement entre le ou les propriétaires et le gouvernement du Québec concernant les usages 

 

                                                                                                                                                
6
   Anonyme, Guide sur la fa­on de remplir le formulaire de demande de reconnaissance dôune r®serve 

naturelle, MDDEP, 2006, 9 pages. 
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permis.   
 

Il faut cependant souligner que la procédure en fonction de la Loi sur la conservation du patrimoine 

naturel nôest pas la seule formule utilisable; une simple d®claration dôintention peut faire lôaffaire 

parfois.  De plus, les propriétaires utilisant la Loi peuvent également accorder une servitude de 

conservation ¨ un organisme de conservation, cela tout en conservant le privil¯ge dôexploiter une 

partie de son bien.  Finalement, le don ou la vente sont également des options de conservation; le don 

à un « fonds dédié è est particuli¯rement int®ressant puisquôil permet au donateur dôen retirer des 

avantages fiscaux de son vivant. 

 

 

 

 

 

 
 

1,3  Aspect social  :  Quand un propriétaire foncier a la chance de posséder chez lui un milieu 

naturel exceptionnel, il dispose, on vient de le dire, dôune richesse inestimable pour lui et les 

générations à venir.  Plutôt que de céder à la tentation du profit immédiat, pour empêcher ceux qui 

viendront après eux de dilapider un patrimoine ancestral, ces gens prévoyants disposent depuis 

lôann®e 2002 dôune mesure les aidant ¨ prot®ger de tels milieux.  Ainsi, de simples citoyens 

clairvoyants peuvent participer ¨ la cr®ation dôun r®seau dôaires prot®g®es repr®sentatives de la 

biodiversité de la Ville de Trois-Rivi¯res;  que cela se passe ¨ un moment o½ lô£tat a de plus en plus 

tendance « à déléguer des pouvoirs aux acteurs régionaux et locaux, notamment en matière 

dôenvironnement, côest une raison de plus pour utiliser la meilleure fa­on de mettre en îuvre le 

développement durable :agir ¨ lô®chelle des collectivit®s locales è
 7
.   

 

Il nôest pas toujours facile de faire une demande de reconnaissance ¨ titre de r®serve naturelle en 

milieu privé; nos professionnels de la Coalition verte peuvent élaborer la demande avec les 

propriétaires.  Ces derniers sont les seuls juges des mesures de conservation à mettre en place; par 

exemple, certaines clauses inscrites dans la demande de reconnaissance porteront sur la coupe 

permise dans un secteur boisé, sur la mise en valeur de la faune pour la chasse, etc.  Cet aspect de la 

sauvegarde de la faune est bien cerné par LaRue 
8
:   

 

« éplusieurs esp¯ces peuvent subir des dommages extr°mes en raison du changement de vocation de 

certains territoires comme le drainage dôhabitats humides. » 

 

                                                                                                                                                
7
  Claude Gauvreau, Penser globalement et agir localement, LôUQUAM, 23 septembre 2002, 1 page. 

8
  Pierre LaRue et al., Aménagement de la faune et de ses habitats, Manuel de foresterie, P.U.L., 1997, 

pages 673 à 702. 
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2- ÉTABLISSEMENT DES LIE NS AVEC LES PRINCIPE S DIRECTEURS DE LA P OLITIQUE  : 
 

2.1  Assurer une qualité de vie  : Les citoyens qui ont investi un gros pécule dans un milieu 

naturel, le font ordinairement pour bonifier leur qualit® de vie.  Au cîur m°me du nouveau Trois-

Rivières, malgré la dégradation et la fragmentation du couvert naturel, des propriétaires fonciers  

disposent encore des avantages de lôune des écorégions les plus riches sur le plan de la biodiversité; 

on pourra parcourir avec int®r°t nos documents gratuits disponibles sur Internet ¨ lôadresse 

suivante : www.coalitionverte.ca  .  Lôun de ceux-ci aborde précisément le sujet de la réserve 

naturelle des Forges, une zone de conservation en milieu privé 10
;  

 

Il est donc nécessaire de socialiser de tels espaces pour leur permettre de continuer à jouer leur 

véritable rôle : offrir des services environnementaux gratuits à la population.  Et la création de 

r®serves naturelles nôinterdit pas ¨ leurs gestionnaires dôen faire profiter les chasseurs, les amants de 

la nature et surtout lôimportante cat®gorie des ®l¯ves du primaire et du secondaire.    

 

                                                                                                                                                
9
   Anonyme, Carte g®omatique de la gouvernance de lôeau, MDDEP, 2004. 

10
   Pierre Ferron, La réserve naturelle des Forges, une zone de conservation en milieu privé, 

Consultation Pierre Ferron, Document de travail, édition révisée le 24 mars 2007, 36 pages 


